
Service Emploi - Formation

Une offre de formation des bénévoles et des professionnels  

Présentation de l’évolution
de l’offre de formation

06 mai 2024 
Visioconférence des clubs



Les autres offres de formation continue

Guillaume Wattré - Service Emploi / Formation – Formation DEJEPS

Suivi et formation continue des certifiés CQP

1. Intro - Guillaume WATTRE 

2. Contrôle de l’honorabilité - Sonia BENICHOU 

3. Les obligations des encadrants sportifs  

4. L’évolution de la filière de formation 

5. Les futurs Brevets Fédéraux  

6. Le certificat de qualification professionnelle  - Frédéric GUITTON / Aurélien FAIVRE 

7. Les nouveaux diplômes d’Etat DEJEPS et DESJEPS - Guillaume WATTRE

Programme de la visioconférence :

Moniteur de

Sports à Roulettes
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Quel cadre juridique en France ?

Encadrement sportif rémunéré Encadrement sportif bénévole

• Pas de cadre juridique spécifique MAIS 
Une obligation générale de sécurité fixée à 
l'article L. 221-1 du code de la consommation.

•  Obligation de qualification: 
- Article L212-1 Code du sport 

•  Obligation de déclaration : 
- Article L212-11 Code du sport

Les obligations des encadrants sportifs

Les fédérations ont l’obligation de contrôle de l’honorabilité de TOUS les encadrants sportifs 
(bénévoles et professionnels) en transmettant les informations aux services de l’Etat (FIJAIS).
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Filière Bénévole

Niveau 3

Niveau 2

Niveau 1

Niveau 4

Niveau 5

Niveau 6

B.F.2
Entraîneur de  Sports à 
roulettes

B.F.4
Entraîneur de  Sports à Roulettes

B.F.3
Entraîneur de  Sports à Roulettes
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Filière Bénévole

Niveau 3

Niveau 2

Niveau 1

Niveau 4

Niveau 5

Niveau 6

B.F.2
Entraîneur de  Sports à 
roulettes

B.F.4
Entraîneur de  Sports à Roulettes

B.F.3
Entraîneur de  Sports à Roulettes

50h de formation : 
• 8h de FOAD 
• 42h de présentiel

Format court : 
• __

EPEF :  
• Licencié 
• 16 ans

EPEF :  
• Licencié 
• 14 ans

Activités Initiation : 
• Enseignement des bases du patinage disciplinaire / disciplinaire, Skateboard ou Trottinette 
• Animation de séquences de découverte 
• Conception et conduite de cycle d’initiation 
• Conduite autonome de séances d’initiation auprès d’un groupe 
• Accueillir les publics

Activités Initiation : 
• Enseignement des bases du patinage / Skate / Trot 
• Animation de séquences de découverte 
• Conduite de séquences / Animation d’un atelier ou d’une situation pédagogique auprès 

d’un sous-groupe sous la responsabilité de ?

Activités Enseignement : 
• Enseignement des bases de la compétition 
• Accompagnement de sportifs sur les premiers formats de compétition 
• Conception et conduite de cycle d’enseignement  
• Conduite autonome de séances auprès d’un groupe de compétiteurs

Activités Entraînement : 
• Préparation de compétiteurs à la performance 
• Accompagnement de sportifs sur des compétitions régionales et nationales 
• Conception et conduite de cycle d’entraînement  
• Conduite autonome de séances auprès d’un groupe de compétiteurs

Activités Entraînement : 
• Préparation de compétiteurs à la performance 
• Accompagnement de sportifs sur des compétitions régionales et nationales 
• Conception et conduite de cycle d’entraînement  
• Conduite autonome de séances auprès d’un groupe de compétiteurs

EPEF :  
• Licencié 
• 18 ans 
• BF1

EPEF :  
• Licencié 
• 18 ans 
• BF2

EPEF :  
• Licencié 
• 18 ans 
• BF3

Exigences Préalable à 
l’entrée en formation : Prérogatives d'activités :

70h de formation : 
• 14h de distanctiel 
• 56h de présentiel

Volume de formation :

70h de formation : 
• 14h de distanctiel 
• 56h de présentiel

70h de formation : 
• 14h de distanctiel 
• 56h de présentiel
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Filière Professionnelle

Niveau 3

Niveau 2

Niveau 1

Niveau 4

Niveau 5

Niveau 6

Animateur tout public 
Entraîneur de compétiteurs régionaux

Entraîneur de compétiteurs nationaux 
Agent de développement 
Formateur, tuteur, évaluateur

Entraîneur de compétiteurs internationaux 
Directeur de structure 
Formateur de formateurs

Exigences Préalable à l’entrée en 
formation : Prérogatives d'activités :Volume de formation :

EPEF :  
• 18 ans 
• PSC1 
• Niveau Technico-Pédagogique (Analyse Vidéo / CQP)

EPEF :  
• 18 ans 
• PSC1 
• Niveau Technique (Epreuve pratique)

EPEF :  
• 18 ans 
• PSC1 
• Niveau Technico-Pédagogique (Analyse Vidéo / DEJEPS)

220h de formation : 
• 10h de distanctiel 
• 210h de présentiel (6 semaines formation)

650h de formation : 
• 180h sur UC1 & UC2 
• 55h de formation de formateurs, tuteurs, évaluateurs (UC3-2) 
• 70h de formation transversale UC3-1 
• 50h de préparation athlétique 
• 50h de préparation mentale 
• 140h de formation spécifiques (BF4 & BF5) 
• 105 heures sur les fondamentaux de la discipline et la sécurité (UC4)

658h de formation : 
• 182h d’UC1 
• 56h d’UC2 
• 378h d’UC3 
• 42h d’UC4
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https://ffroller-skateboard.fr/formations/
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1. Les exigences préalables à l’entrée en formation
• Etre majeur à la date limite d’inscription 
• Etre titulaire du PSC1 
• Réussir le test pratique

2. Réunir toutes les conditions pour que votre projet de formation CQP soit viable
• Remplir le formulaire d’inscription électronique  
• Fournir les justificatifs permettant de répondre aux exigences préalables (pièce d’identité, attestation PSC1, Vidéo du test pratique) 
• Avoir un tuteur habilité, à proximité, pouvant vous observer à votre poste de travail dans votre structure d’alternance 
• Avoir un financement 
• Avoir une structure d’alternance permettant de réaliser à minima les 4 missions suivantes :

Encadrer un groupe en initiation  
(école de patinage / skate)

Encadrer un groupe d’entraînement 
(accès aux premières compétitions)

Participer à la mise en oeuvre d’un 
projet de développement

Lien vers le formulaire électronique

Contactez Aurélien FAIVRE : 
aurelien.faivre@ffroller-skateboard.com  
05.56.33.65.69

Informer, organiser et communiquer 
sur les activités de la structure

Bloc 3Bloc 2Bloc 1 Bloc 1

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSc46oCLbxYN90axO2QW3lI1_27ZglVmu8SpaFb1s9ENGmuA1g/viewform
mailto:aurelien.faivre@ffroller-skateboard.com
https://ffroller-skateboard.fr/cqp-formation-skateboard/


Présentation de l’évolution de l’offre de formation

Guillaume Wattré - Cercle Emploi / Formation – Visio clubs 9

3. Phase administrative et financière avant le début de la formation

Date limite 
d’inscription

Jusqu’au 31 mai 24 10-12 juillet 24

Accompagnement au 
financement 
Aurélien FAIVRE

29 août 24 6 septembre 24

Positionnement 
Référents Formation

Envoi des PIF

7 juin 24 19 juillet 24

Retour du : 
• PIF 
• Contrat 
• Convention d’alternance

Envoi de la 
facturation

23-27 septembre 24

Début de la 
formation 
Semaine 1 en 
présentielValidation du test 

pratique d’entrée 
Envoi de la vidéo du parcours
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4. Le ruban pédagogique de la formation 24-25
Option Roller

Option Skateboard

Semaine n°1 Semaine n°2 Semaine n°3 Semaine n°4 Semaine n°5 Semaine n°6

20-24 Janvier 3-28 mai17-21 février18-22  
novembre23-27 septembre 21-25 octobre 17-21 mars

ExamensFOAD 
(7 heures)

28 septembre - 
20 octobre

EPMSP
Formation spécifiqueFormation générale Formation générale Formation spécifique Formation spécifique Formation spécifique

EPMSP

Semaine n°1 Semaine n°2 Semaine n°3 Semaine n°4 Semaine n°5 Semaine n°6

Janvier 3-28 mai17-21 février 
24-28 février

Octobre - 
novembre23-27 septembre 21-25 octobre mars - avril

ExamensFOAD 
(7 heures)

Décembre Février

Formation spécifique Formation spécifique Formation spécifique

28 septembre - 
20 octobre

Formation générale Formation générale Formation générale

10
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Le calendrier 24-25 de la Validation des Acquis par l’Expérience

Date limite de 
dépôt de la 
partie 
administrative

Avril

Communication 
sur le site de la 
FFRS

13 sept 27 sept

Validation de la 
recevabilité par 
l’OC Sports

5 juillet Fin août

Envoi de la 
recevabilité aux 
stagiaires 
Et proposition d’un 
accompagnement

Acceptation et 
règlement de 
l’accompagnement

8 Oct 

Accompagnement 
collectif - 3h

Nov

RDV individuel 
n°1 - 1h30

Déc

RDV individuel 
n°2 - 1h30

Jan

RDV individuel 
n°3 - 1h30

28 mars

Date limite de dépôt de 
la partie descriptive

PHASE DESCRIPTIVE 
(Sans/avec accompagnement - 10h sur 6 mois)

Avril

Evaluation de la partie 
descriptive par le 
binôme évaluateur

Mai

Entretien avec le 
binôme évaluateur

Juin

Validation des 
résultats en jury 
plénier de l’OC Sports

PHASE EVALUATION 
(3 mois)

Fév

RDV individuel 
n°4 - 1h30

21 mai à 
19h00

PHASE ADMINISTRATIVE 
(6 mois)

Visio 
d’information 
publique
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Exigences préalables à l’entrée en formation :
• Etre âgé de 18 ans le jour de l’inscription 
• Etre titulaire du PSC1 
• Etre titulaire d’un diplôme professionnel (CQP, BPJEPS / Licence STAPS + Brevet Fédéral dans la discipline) 
• Justifier d’une connaissance des fondamentaux technico-tactiques et d’une capacité à concevoir une progression 

pédagogique dans l’une des disciplines des sports à roulettes (épreuve écrite d’analyse vidéo) —> équivalence CQP

• Une structure d’alternance suffisamment développée pour permettre 250 heures de travail sur des missions en lien avec le 
DEJEPS 

• Un tuteur titulaire d’un DEJEPS et à proximité

Une formation en alternance suppose avoir :

Des missions incontournables :
• Responsable d’un projet de développement d’envergure 
• Responsable d’un groupe de compétiteurs nationaux (+ conditions d’entraînement à la hauteur)

• Agent de développement 
• Entraîneur de compétiteurs nationaux 
• Formateur, tuteur et évaluateur

Les prérogatives d’emploi :
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Exigences préalables à l’entrée en formation :
• Etre âgé de 18 ans le jour de l’inscription 
• Etre titulaire du PSC1 
• Etre titulaire d’un diplôme professionnel (CQP, BPJEPS / Licence STAPS + Brevet Fédéral dans la discipline) 
• Justifier d’une connaissance des fondamentaux facteurs physiques, technico-tactiques et mentaux de la performance dans une des 

disciplines des sports à roulettes pour concevoir une progression pédagogique.  (épreuve écrite d’analyse vidéo) —> équivalence DEJEPS

• Une structure d’alternance suffisamment développée pour permettre 250 heures de travail sur des missions en lien avec le DEJEPS 
• Un tuteur titulaire d’un DESJEPS et à proximité

Une formation en alternance suppose avoir :

Des missions incontournables :
• Responsable d’un projet de développement d’envergure 
• Responsable d’un groupe de compétiteurs nationaux (+ conditions d’entraînement à la hauteur)

• Directeur de structure 
• Entraîneur de compétiteurs internationaux 
• Formateur de formateurs

Les prérogatives d’emploi :
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Merci de votre attention. 
A très bientôt.


